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RETROUVEZ NOS ARTICLES
PREMIUM SUR LE WEB

Jusqu’à mi-avril, le musée des 
Augustins s’immisce dans 
l’intimité et la diversité des 
cloîtres et des patios. 

Une Web-TV par les citoyens, 
pour les citoyens. C’est l’idée 
née à Toulouse pour suivre la 
compagne présidentielle.   
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LA BRÈCHE TV, 
LA POLITIQUE 
AUTREMENT

RETSER 31, 
L'ACCUEIL
CONVIVIAL

“FENÊTRE 
SUR COURS”

page 11page 03 page 04pages 06 à 10

Ce réseau d’étudiants réserve une 
attention originale aux réfugiés. Il 
organise des sorties culturelles et 
sportives.

Peut-on skier plus 
responsable ? Des stations 
et des passionnés de la 
montagne tentent le virage 
écologique. Le JT donne 
des pistes pour remonter la 
pente.

L’hebdo qui vous gagne
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ÉCOLOGIE : LES STATIONS DE SKI 
SUR LA PISTE VERTE
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On a beau pédaler sous la pluie, trier consciencieuse-
ment nos déchets et ne plus avoir pris de bains depuis 
2007, arrive inévitablement cette période de l'année où 
la conscience vacille. Ce fameux moment où les jour-
naux télévisés s'enflamment pour le moindre flocon et  
rivalisent de reportages incroyables pour nous apprendre 
à bien choisir bonnets, gants et écharpes. Ça y est, la 
neige est là ! Et avec elle, l'irrésistible appel du vent dans 
les cheveux, des larmes aux coins des yeux, des virages 
chaloupés et ce sentiment d'ivresse que procure la glisse. 

Allez, on s'en fout, on a bien le droit de s'amuser. Et 
puis, ce n’est pas un skieur de plus qui va détruire la pla-
nète. Mais rien à faire, avec la prise de conscience des  
catastrophes écologiques existantes et à venir, grandit 
ce quelque chose de plaisir coupable. Comme si s'acheter 
un forfait revenait à en commettre un. Difficile en effet 
d'ignorer les versants moins sympas du ski. C'est sûr que 
des pylônes au beau milieu de la montagne, des canons 
à neige ou des embouteillages dans la vallée, quand on y 
pense, ça n'a rien de tout à fait naturel. Il y a de quoi finir 
schizophrène. Entre une bouffée enivrante d'air pur et le 
plaisir de se faire écraser les skis dans la queue du télé-
siège par des mutants armés de caméras, une journée de 
ski est en soi une montagne russe émotionnelle.

Il faut bien se rendre à l'évidence, il n'y a guère plus 
contradictoire que ski et écologie. Mais justement et 
heureusement, face à ce constat évident, de nombreux 
acteurs sont décidés à ne pas rester les bras ballants. 
Stations, fabricants de matériel, amoureux de la mon-
tagne (et de glisse), beaucoup redoublent d'efforts de-
puis plusieurs années. Les uns pour remplacer leur es-
sence énergivore ou polluante, les autres pour concilier 
plaisir et conscience. C'est à toutes ces initiatives que le 
JT consacre son dossier de la semaine. Car entre plaisir 
coupable et pratique responsable, il n'y a souvent qu'un 
ski à glisser. 

« Entre plaisir coupable et pratique 
responsable, il n'y a souvent qu'un ski à 

glisser »
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Les stations ne déclarent pas forfait

La montagne veut renfiler  
son manteau vert
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Dans la combinaison d’un skieur 
responsable
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Les solutions de la semaine

ILS MÉRITENT DE FAIRE LA UNE
Retser 31,
accueillir autrement

CULTURE
Voyeurisme artistique au musée 
des Augustins

GRAND ANGLE
Une Web-TV pour redécouvrir  
la politique

Des stations sur la pente douce 
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DOSSIER ECOLOGIE : LES STATIONS DE SKI 
SUR LA PISTE VERTE

LÈCHE-VITRINE 
Les Maquisardes,  
une île et des tentations
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LA QUESTION
À quoi servent les plaques  
de rues jaunes et grises ?
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vrais sujets de fond avec des invi-
tés politiques mais aussi des repré-
sentants d'associations spécialisés 
dans la thématique de l'émission. 
C'est une initiative de citoyens vou-
lant se réapproprier le débat», ex-
plique Sammy, en charge de repé-
rer les questions des internautes 
sur les réseaux sociaux lors du 

débat. En tout, une cinquantaine 
de personnes s'affairent tous les 
15 jours à la Maison de quartier 
de Bagatelle. Un collectif formé 

« L'idée est de sortir de la course 
au pouvoir pour aborder les vrais sujets 

de fond avec des invités politiques. » 

Qui n'a jamais ressenti une cer-
taine lassitude devant les débats 
politiques télévisés tournant sans 
cesse à la foire d'empoigne ou à 
l'exercice de communication par-
faitement maîtrisé ? Et bien, au 
lieu de continuer à râler devant 
leur télé, les membres du collec-
tif La Brèche TV se sont lancés le 
défi de faire autrement. Depuis le 
24 janvier et jusqu'au second tour 
des présidentielles, cette web 
TV diffusera un mardi sur deux 
un débat politique en direct sur 
YouTube. «L'idée est de sortir de la 
course au pouvoir pour aborder les 

via des rencontres lors des Nuits 
Debout, mais aussi de membres 
de TV Bruits qui apportent l'aide 
technique et de citoyens venus 
de différents horizons. À chaque 
émission, les rôles changent. Lors 
du second débat, mardi dernier, 
Marc était ainsi préposé au son : 
«À la base je n'y connais rien, mais 

des personnes sont là pour m'ap-
prendre et j'expliquerai ensuite au 
suivant. On se forme les uns, les 
autres selon nos compétences.» Et 

du décor du plateau à la présence 
de "factcheckers" qui vérifient 
instantanément les propos des 
invités, tout a été pensé collecti-
vement. «On est partis de rien, on 
s'est juste réunis en essayant de ré-
fléchir à la télé qu'on aimerait voir. 
Dans l'équipe, il y a de tout, une 
pédiatre, un étudiant éducateur 
spécialisé... C'est vraiment ouvert 
à tout le monde, on apprend en-
semble», poursuit Marc.
Après une première émission qui 
a atteint plus de 1 000 vues sur 
YouTube, l'urgence écologique 
était au menu mardi dernier 
avec notamment comme invité 
l'élu régional Front National Ju-

Une web-TV pour redécouvrir  
la politique

J-73. Alors que l’élection présidentielle approche à grands pas, 
le JT part à la rencontre des Toulousains qui abordent la politique 
autrement. Cette semaine, zoom sur une nouvelle Web-émission, 
La Brèche TV. Une initiative citoyenne qui espère redonner goût 

à la politique en misant sur les sujets de fond plutôt  
que sur les luttes de pouvoir.

 /// Par Nicolas Mathé

lien Léonardelli. «On trouvait que 
c'était intéressant parce qu'on ne 
les entend jamais sur le sujet. J'ai 
bossé à fond leur programme mais 
il a annulé sa venue le jour même 
de l'émission», fulmine Pauline. 
Une initiation aux joies de la pro-
grammation d'invités loin d'enta-
mer l'enthousiasme des troupes. 
«L'objectif est de faire huit émis-
sions. Au-delà, nous verrons selon 
les retours que l'on aura eus, mais 
c'est déjà formidable d'avoir réussi 
à créer un collectif à partir de rien», 
assure Marc.

► GRAND ANGLE
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  Créé en octobre dernier, 
Retser 31 est un réseau d’étudiants 
toulousains qui vient en aide aux 
exilés et réfugiés passés par les 
centres d’accueil et d’orientation 
(CAO). Il donne accès à la culture, 
au sport et à l’apprentissage du 
français avec, entre autres, des vi-
sites de musées et de la ville, des 
projections de films, des matchs 
de football, des ateliers de mu-
sique, de chant et de danse. Pas 
question pour ces jeunes de «rem-
placer les administrations, les as-
sociations et les CAO mais plutôt 
de coopérer et d’apporter quelque 
chose de différent, de supplémen-
taire», assure Valentin, 23 ans, 
membre de l’équipe.

  C’est à la suite d’un 
stage en pleine jungle de Calais 
que Lucie et Valentin ont eu un 
véritable déclic. «Là-bas, les béné-
voles d’autres pays, et notamment 
l’Angleterre, étaient beaucoup plus 
présents et impliqués que les Fran-
çais», déclare Valentin. «Il était 
donc important pour nous de faire 
bouger les choses, de faire de ce 
problème le nôtre mais surtout de 
prouver que les étudiants toulou-
sains sont capables d’accomplir 
de belles choses», ajoute Lucie, 
22 ans, également en Master à 
Sciences Po.           

 «Ils sont motivés pour 
construire une nouvelle vie ici», 
raconte Bastien, 24 ans, étudiant 
en psychologie au Mirail. Et leurs 
efforts semblent payer : «Depuis 
le peu de temps que l’on s’occupe 
d’eux, certains ont fait de véri-
tables progrès en français.» 
 

 Si le réseau informel a 
réussi à se structurer en associa-
tion bien organisée, c’est aussi 
grâce au soutien d’acteurs ex-
térieurs. Le groupe de jeunes a 
pu compter sur l’aide de leurs 
professeurs, mais également sur 
l’accueil des musées, d’autres as-
sociations, et sur les dons de par-
ticuliers. «C’était inattendu», se 
réjouit Valentin.

 «Tout ce qu’ils ont vu en 
France, c’est l’accueil peu chaleu-
reux de Calais», explique Valentin. 
«Leur montrer qu’ils sont les bien-
venus à Toulouse est important.» 
Aujourd’hui, de véritables liens 
se sont créés. «Des amitiés sont 
nées. Ce qu’ils nous apportent, 
d’un point de vue humain et cultu-
rel, est incroyable !» conclut Bas-
tien en souriant.

Bâtir

Soutien
À Toulouse, le réseau d’étudiants Retser 31 réserve 
un accueil original aux personnes réfugiées. La 
centaine de jeunes accompagne les nouveaux arri-
vants en organisant des sorties culturelles et spor-
tives. Valentin Bonnefoy, Lucie Villalon et Bastien 
Roig font partie des responsables de l’association.

 /// Par Israa Lizati   

Évasion
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 ILS MÉRITENT DE FAIRE LA UNE

RETSER 31
Accueillir autrement

Foot toujours

Carnet de santé 
en ligne
Le Dossier médical partagé est 
testé depuis le début de l’année 
en Haute-Garonne. Ce carnet 
de santé dématérialisé réperto-
rie, en toute confidentialité, les 
informations des patients et est 
accessible aux professionnels de 
santé. Le dispositif pourrait être 
généralisé à toute la France en 
2018.

 C’est l’évolution 
du nombre de dossiers de 

surendettement en Haute-
Garonne, entre 2015 et 2016. 

Si ce bilan est positif, 321 
dossiers sont toujours déposés 

pour 100 000 habitants en 
moyenne. Pour y remédier, 

le département met à 
disposition des personnes en 

difficultés financières, des 
"points conseils budget".

Téléphérique, 
top départ !

-7.7% 

En 2019, Toulouse pourrait ac-
cueillir la Supercoupe d’Europe. 
Selon l’UEFA, la ville s’est portée 
candidate pour être à nouveau le 
terrain de jeu des d'une grande 
compétition de football. Elle est 
en concurrence avec neuf autres 
métropoles. Fin du suspens en 
septembre 2017. 

Le feu est passé au 
vert. Lundi 6 février, 

le marché pour la 
conception, la réalisation 

et la maintenance du 
téléphérique Urbain Sud 

a été signé avec le groupe 
Poma. Il devrait relier 

l’Oncopole à l’université 
Paul Sabatier en dix 

minutes. Livraison prévue 
en 2020.  
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Au coin de nombreuses rues du 
centre-ville, les plaques se super-
posent. À côté des traditionnelles 
blanches et bleues sont parfois 
positionnées des signalétiques 
grises et jaunes. On les aperçoit 
par exemple à l’angle de la rue 
Saint-Rome et de la rue du May. 
Pour en savoir plus sur leur  
origine, la rédaction a déci-
dé de demander conseil à un  
historien. Celui-ci a préconisé un 
ouvrage au titre évocateur, "Tou-
louse, parcelles de mémoire", 
publié par les Archives munici-
pales. Disponible dans la biblio-
thèque du département d’His-
toire de l’université Jean-Jaurès, 

le livre n’apporte en réalité qu’une  
réponse partielle. 
Il informe sur l’histoire des 
plaques toulousaines instau-
rées par une ordonnance d’un  
Capitoul datée du 14 janvier 1752. 
Avant, pas de signalétique offi-
cielle dans la ville, les noms chan-

geaient selon les envies et les lu-
bies de chacun, «des auteurs et des 
habitants», explique le document. 
Certains propriétaires gravaient 
le nom des rues sur la pierre. Cer-
taines de ces inscriptions sont 
d’ailleurs toujours visibles rue de 
la Fonderie, autrefois rue des Tou-
lousains.

Les Capitouls décident donc  
d’indiquer le nom des rues à 
chaque angle de maison, afin 
«ne pas perdre» les visiteurs qui 
doivent se référer à des cartes 
pour s’orienter. La ville de Tou-
louse s’équipe alors  de «carrés de 
fer» blancs sur lesquelles le nom 

des rues est écrit en toutes lettres. 
L’ouvrage s’arrête là et laisse donc 
sur sa faim : les idées brillantes 
des Capitouls du XVIIIe siècle n’ap-
prennent rien sur ces étranges 
plaques, aux nuances verdâtres. 
Allons voir si les promeneurs tou-
lousains en savent plus. Quand on 
lui demande d’où viennent ces dif-

férentes signalétiques, Matthieu, 
un passant d’une vingtaine d’an-
nées, s’exclame : «Bien sûr, j’ai vu 
la réponse dans une vidéo sur You-
Tube», indique le jeune homme. 
«C’est sur une chaîne d’histoire de 
l’art, mais je ne me souviens pas 
du nom.» Sa première explication 
reste vague, mais se précise à 
force de discussion. «C’est un sys-
tème d’orientation, je crois, inventé 
pour se repérer au XIXe siècle», se 
souvient-il finalement. 
Des rues pluvieuses aux bureaux 
de la rédaction, l’enquête est re-
lancée. La vidéo s’intitule "Tou-
louse en détail" et est enregistrée 
sur la chaîne "C’est une autre his-
toire" d’une youtubeuse toulou-
saine, Manon Bril. Après quelques 

À quoi servent les plaques de rues 
jaunes et grises ?

GPS. Cela se passe au-dessus de vos têtes. Grises 
ou jaunes délavées, d’anciennes plaques de rues octogonales 
surplombent la signalétique contemporaine. La mode 
a-t-elle simplement évolué ? Le Journal Toulousain 
a dépoussiéré les cadastres.

 /// Par Brice Bacquet
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 LE BUREAU DES QUESTIONS EXISTENTIELLES

minutes d’anecdotes insolites, 
la réponse tombe. Les plaques 
jaunes et grises seraient «un in-
génieux système d’orientation mis 
en place au XIXe siècle». Dans la 
vidéo, elle poursuit son explica-
tion : «Les jaunes sont parallèles 
à la Garonne, et sont numérotées 
de l’amont vers l’aval, les impaires 
à gauche, les paires à droite. Les 
grises sont perpendiculaires et sont 
numérotées [en remontant] depuis 
le fleuve.» Ce moyen de repérage, 
créé par la municipalité en 1815, a 
ensuite été abandonné à la fin du 
XIXe siècle. Les anciennes signalé-
tiques continuent aujourd’hui de 
guider les plus érudits des égarés.

« Bien sûr, j’ai vu la réponse 
dans un vidéo sur YouTube »

@bricebacquet
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ETOILE DES NEIGEUUUH . Ah les vacances d’hiver ! On regarde la météo avec 
frénésie en quête des dernières chutes de neige. On s’agglutine dans les embouteillages 
pour respirer l’air pur de la montagne. Les skieurs sont de plus en plus soucieux 
de l’environnement mais se confrontent à un paradoxe : les sports d’hiver perturbent 
la nature. Peut-on skier plus responsable ? La pente est glissante mais des stations 
et des passionnés de la montagne tentent un virage écologique. 

ÉCOLOGIE : LES STATIONS DE SKI 
SUR LA PISTE VERTE 
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D'ici quelques mois, l'Occitanie 
sera dotée d'un Parlement de la 
montagne. Cette nouvelle ins-
tance, inspirée du Parlement 
de la mer qui existait en Lan-
guedoc-Roussillon, rassemblera 
un panel d'acteurs et d'experts 
impliqués dans les Pyrénées et 
dans le Massif central. Elle aura 
pour mission de «faire des propo-
sitions sur des enjeux prioritaires» 
et notamment d'appuyer la dy-

namique autour d'un tourisme 
quatre saisons. 
Alors que les zones de montagne 
représentent 55 % de la grande 
région et que l'activité touris-
tique reste l'un des piliers écono-
miques du territoire – la saison 
de ski générerait quelque 700 
millions d'euros sur le versant 
français des Pyrénées selon les 
dernières estimations – ,il s'agit 
plus que jamais de valoriser les 
espaces d'altitude. En termes 
d'emploi, d'accessibilité… mais 
aussi d'environnement. Préser-
vation de la faune et de la flore, 
économies d'énergie et de res-
sources naturelles ou encore 
limitation de la pollution sont 

autant d'impératifs pour que 
la montagne conserve l'image 
qu'elle renvoie : il y a quelques 
jours, un sondage Ifop rappelait 
que 60 % des Français associent 
spontanément les secteurs mon-
tagneux à «l’environnement» 
(air pur, nature, beauté des pay-
sages…). 
Une certaine contradiction 
quand on sait que l'impact de 
l'homme sur les massifs est loin 
de se limiter aux traces de ski 
qu'il laisse dans la neige en cette 
période hivernale. En 2014 par 
exemple, près de 7,5 tonnes de 
déchets issus de la précédente 
saison avaient été ramassées sur 
les neufs domaines pyrénéens du 

 /// Par Thomas Gourdin groupement N'Py lors de l'opé-
ration Montagne Propre, initiée 
chaque année par un collectif 
d'associations environnemen-
tales.
Une nouvelle dimension que le 
ministère de l'Écologie semble 
d’ores et déjà avoir pris en 
compte. En septembre dernier, 
il a émis un avis défavorable au 
projet de fusion entre les stations 
de Font-Romeu, Les Angles, For-
miguères et Bolquère. Un poten-
tiel super-domaine incompatible 
avec la notion de développement 
durable. Concilier attractivité et 
écologie, tel est le grand enjeu 
des acteurs de la montagne.
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«Comme on est au plus 
près de la nature, on a 

tendance à croire que le 
ski est un sport écolo, mais 

c’est tout le contraire. 
On consomme beaucoup 
plus d’énergie, on met le 

chauffage à fond… »

Cyril, 43 ans, ingénieur 
en barrages hydrauliques.

« Quand je suis en 
vacances au ski, 

j’essaie d’adopter 
un comportement 

responsable. Par exemple, 
à l’intérieur, je me couvre 

un peu plus au lieu de 
monter le chauffage. Et j’y 
vais en autocar pour éviter 
de prendre la voiture alors 

que je suis seule.  »

Sandre, 37 ans, hôtesse 
d’accueil 

« Ce sont les stations 
qui polluent le plus. 

Elles devraient s’équiper 
de canons à neige qui 
consomment moins 

d’eau, de dameuses qui 
tournent aux huiles bio 
et arrêter les télésièges 
quand personne n’est à 

bord. »

Nadine, 41 ans, mère au foyer

 @t-gourdin

 LA MONTAGNE VEUT RENFILER SON MANTEAU VERT

 L'empreinte de l'homme sur la montagne ne se limite pas aux traces de boots dans la neige...
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@AudreySommazi

Souvenez-vous de la scène du film 
"Les Bronzés font du ski" : Jean-
Claude Dusse, Gigi, Popeype et 
leurs acolytes déjeunent au pied 
des Alpes immaculées, avant de 
jeter un torrent d’emballages de 
déchets alimentaires sur la neige. 
«Cette séquence est malheureuse-
ment réelle. Je vois des vacanciers 
jeter leurs mégots par terre. Ils ne 
le font pas volontairement, mais 
par manque d’éducation au dé-
veloppement durable», constate 
Mathieu Classe, le coprésident de 

Mountain Riders, association qui 
organise des actions de sensibili-
sation au développement durable 
dans les stations.
Bien avant sa prise de fonction, 
ce Toulousain de 34 ans, amateur 
de poudreuse depuis l’âge de 2 
ans, s’appliquait déjà à préserver 
le massif en adoptant des gestes 
responsables et simples au quo-
tidien. Pour réduire les émissions 
de dioxyde de carbone, il privilégie 
les transports en commun pour 
rejoindre les stations. De plus, 
«j’achète du matériel de qualité – 
ski, bâtons et vêtements – pour les 
conserver le plus longtemps possible 
et ainsi éviter le gaspillage. J’essaye 
aussi d’utiliser le moins possible les 

remontées mécaniques, consom-
matrices d’électricité, en remontant 
les pistes à pied.» 
Néanmoins, ce comportement 
n’est pas adopté par tous les 
skieurs, comme le constate Ma-
thieu. «Les voitures, qui s’en-
gouffrent dans les vallées durant 
les périodes de congés scolaires, 
sont de plus en plus nombreuses. 
Un nuage gris de pollution est alors 
visible dans le ciel et la neige n’est 
plus très blanche.» 

Alors, en 2011, il décide de faire du 
développement durable en mon-
tagne une priorité et s’engage à 
Mountain Riders. Au terme de mi-
litant, il préfère celui de bénévole. 
Et pour cause : «L’association pro-

pose des solutions au bénéfice des 
hommes, de l’économie de la mon-
tagne, de la faune et de la flore. Je 
partage ces valeurs» 
Ainsi, Mountain Riders forme 
les acteurs de la montagne (col-
lectivités, entreprises, stations, 
skieurs…) à l’écologie par la mise 
en place d’actions. L’une d’entre 
elles est la création du label Flocon 
Vert, en 2013, qui récompense les 
stations de ski soucieuses de mi-
nimiser l’impact de leurs activi-

tés sur l’environnement. Pour en 
bénéficier, une enquête est me-
née via un questionnaire sur les 
thèmes de l’eau, de l’énergie, des 
déchets ou encore des transports.
Les stations alpines et juras-

Dans la combinaison  
d’un skieur responsable

ÉCOCITOYEN. Mathieu Classe dévale les pistes 
enneigées depuis plus de 30 ans. Pour concilier 

sa passion du ski tout en préservant la montagne, 
il s’est engagé au sein de l’association Mountain 
Riders pour mener des actions de sensibilisation 

dans les stations pyrénéennes. 

 /// Par Audrey Sommazi

siennes auréolées par ce label – 
Vallée de Chamonix-Mont-Blanc, 
Les Rousses et Chatel – viennent 
d’être rejointes par une première 
station dans les Pyrénées-Atlan-
tiques, La Pierre Saint-Martin. 
Autre cheval de bataille de l’asso-
ciation : les déchets. Depuis 2012, 
une vingtaine d’opérations de ra-
massage de déchets ont été or-
ganisées dans différentes stations 
des Pyrénées, 80 dans les Alpes. 
Grâce à la bonne volonté des 5 900 
participants, quelque 50 tonnes 
de déchets ont été récoltées pour 
être jetées à la poubelle. 
Mathieu Classe et une dizaine de 
bénévoles proposent également 
des rencontres avec le public à 
l’occasion d’évènements organi-
sés dans les stations pyrénéennes. 
«Lors de l’International free ride film 
festival à Cauterets par exemple, 
l’association disposait d’un stand. 
Ce qui nous permettait de discuter 
avec les skieurs pour les sensibili-
ser à nos actions et à nos valeurs»,  
précise-t-il.
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  TÉMOIGNAGE

« L’association propose des solutions, 
au bénéf ice des hommes, de l’économie 

de la montagne, de la faune et de la f lore. »
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 TROIS INNOVATIONS POUR PRÉSERVER LA MONTAGNE 

DES DAMEUSES
NOUVELLE GÉNÉRATION

Évoluant à même le domaine skiable, les 
dameuses préparent les pistes mais la neige 
qu’elles répartissent n’est plus vraiment immacu-
lée après leur passage. Pour diminuer leur impact 
environnemental, plusieurs stations des Alpes 
ont donc investi dans des dameuses hybrides, 
mêlant un moteur thermique et électrique. Cour-
chevel, la première, a testé cette innovation qui 
permet de réduire de 20% la consommation de 
gasoil, et de 99% les particules de suie rejetées 
dans l’air. Dans les Pyrénées, la station de ski de 
fond de Gavarnie l’a expérimentée, mais n’a pu 
pérenniser l’opération par manque de budget.

SORTIR DES TÉLÉSKIS 
ÉLECTRIQUES

Voilà quatre ans que la station suisse de Tenna 
utilise des panneaux solaires pour alimenter 
l’intégralité des 460 mètres d’un téléski qui 
consomme jusqu’à 22 000 kW/h en une sai-
son d’hiver. Les remontées mécaniques fran-
çaises resteraient elles trop énergivores pour 
envisager un fonctionnement total des re-
monte-pentes au photovoltaïque. Malgré cela, 
certaines stations de ski mettent en place des 
ralentisseurs de télésièges et un chauffage des 
cabanes de pisteurs au solaire. Les espoirs fran-
çais se tourneraient plus vers la piste de l’hy-
draulique.  

DES CANONS À NEIGE 
HYDRAULIQUES

Énergivores, les canons à neige sont souvent dé-
criés pour leur impact écologique. À l’Institut pour 
l’étude de la neige et des avalanches de Davos, en 
Suisse, les chercheurs travaillent sur des appareils 
capables de réduire cette consommation. Dans 
un premier temps, ils étaient parvenus à n’utili-
ser que 80% d’air comprimé en n’employant que 
0.75 kW/h contre 4.5 traditionnellement. En 2015, 
les équipes suisses ont mis au point des lances à 
neige n’utilisant plus du tout d’électricité. Cette 
innovation, au lieu de se servir de la compression 
électrique pour expulser la neige, fait appel à la 
pression naturelle de l’eau. 
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@DelphineTayac

orientés plein Nord», précise 
Akim Boufaid. Pour chaque ki-
lowatt-heure consommé, l’équi-
valent en énergie renouvelable 
est donc injecté dans le réseau. 
Sur les pistes, les skieurs sont 
aussi mis à contribution. Outre 
des poubelles de tri sélectif, de 
grands tubes en fer en forme de 
cigarette sont disséminés aux 
quatre coins de la station. Grâce 
à ces grands cendriers, 30 000 
mégots sont récupérés puis re-
cyclés par l’entreprise Terracy-
cle. Ils deviennent ensuite des 
matériaux d’insonorisation des 
routes ou du mobilier en plas-
tique.
À Saint-Lary, les vacanciers 
peuvent aller encore plus loin 
en laissant leur voiture dans la 
vallée. En 2009, la commune a 
inauguré un téléphérique qui 
relie le village à la station du 
Pla d’Adet. «Il peut transpor-
ter jusqu’à 2 500 voyageurs par 
jour. Si l’on calcule, cela permet 
d’éviter l’équivalent de la circu-

Pour satisfaire leur envie de 
glisse, même quand la poudreuse 
vient à manquer, les stations 
font tourner leurs canons à 
neige. Un palliatif gourmand en 
eau. Alors, pour limiter la casse, 
Altiservice a décidé de miser sur 
la technologie pour optimiser sa 
production de neige de culture. 
«Toutes nos dameuses sont géo-
localisées, un logiciel analyse 
leurs tracés afin de leur éviter de 
passer plusieurs fois au même en-
droit. On consomme ainsi de 18 
à 20 % de carburant en moins», 
explique Akim Boufaid, direc-
teur du marketing et directeur 
de la station de Guzet. À cela 
s’ajoute un radar embarqué. Il 
mesure l’épaisseur de la couche 
de neige et envoie les informa-
tions en salle des machines où 
sont pilotés tous les enneigeurs. 
«Jusqu’ici, on produisait de la 
neige à l’aveugle. Avec ce sys-
tème, nous produisons les quan-
tités dont nous avons besoin», 
poursuit Akim Boufaid. Sans 

dévoiler en quelle proportion, 
cette technologie promet, selon 
lui, de réaliser des économies 
d’électricité et d’eau.  
Les quatre stations se targuent 
aussi de fonctionner à l’énergie 
verte depuis trois ans. Mais pas 

de panneaux solaires et d’éo-
liennes à l’horizon. Elles misent 
plutôt sur la compensation. 
«Pour des raisons techniques 
et législatives, il est compliqué 
d’auto-consommer l’énergie que 
nous pourrions produire. Nous ne 
pouvons pas installer des pan-
neaux solaires car nous sommes 

La montagne, son calme et son 
air pur. Mais aussi ses complexes 
de ski, ses embouteillages et ses 
canons à neige. Conscientes 
qu’elles sont décriées pour leur 
impact sur la faune, la flore et 
les ressources en eau, des sta-
tions décident de jouer la carte 
verte. Dans ce domaine, celles 
des Alpes se montrent les plus 
actives. Dans les Pyrénées, le ré-
seau Altiservice, filiale du groupe 
Engie, fait partie des acteurs les 
plus volontaires. L’opérateur 
gère quatre stations de ski dans 
le massif : Saint-Lary, Font-Ro-
meu Pyrénées 2000, Guzet et 
Artouste. Chaque année, 1 mil-
lion de skieurs viennent fouler 
les pistes. 

Des stations sur la pente douce 
OR BLANC. Le ski est de plus en plus décrié pour son impact 
sur l’environnement. Depuis quelques années, certaines stations des Pyrénées 
tentent de limiter leur impact. Et de préserver par la même occasion 
leur fonds de commerce.
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lation de 1 400 voitures et d’une 
cinquantaine de cars», indique le 
responsable d’Altiservice. 
Autant d’engagements cou-
ronnés par le label ISO 14 001 
qui exige des actions concrètes 
en matière de mise en place de 
tri sélectif et d’utilisation de 
produits biodégradables, no-
tamment pour les huiles de vi-
dange. «C’est une façon de nous 
auto-obliger à respecter la loi 
mais aussi de faire des progrès», 
explique Akim Boufaid. L’enjeu 
est aussi économique. «Les tou-
ristes viennent profiter de l’air 
pur et de la nature, nous devons 
le préserver. C’est notre fonds de 
commerce.»

SUR LE TERRAIN

 /// Par Delphine Tayac

« Les touristes 
viennent prof iter 

de l’air pur 
et de la nature, nous 

devons le préserver. » 
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«Les stations de ski alpin ont un bilan car-
bone plutôt conséquent.» Pour Vincent 
Vles, professeur à l'université Jean-Jaurès 
et spécialiste des aménagements touris-
tiques en montagne, les sources de pol-
lution sont claires : «70 à 80% sont liées à 
la mobilité des touristes», précise-t-il. «Le 
reste est issu des dépenses énergétiques 
pour la production de neige artificielle et 
pour le chauffage des bâtiments.» 
Pour réduire les émissions de gaz 
émis par les milliers de voitures des 
skieurs, il faudrait, selon lui, parier 
sur les moteurs électriques… ou dé-
velopper les transports en commun. 
Une ligne de bus dessert par exemple 
la station de Gourette depuis Pau, 
même si la faible fréquence des na-
vettes en réduit l'usage. «Le train 
fonctionne bien», remarque Vincent 
Vles. «Le forfait Skirail de la SNCF 
et de la Région Occitanie permet de 
desservir Ax-les-Thermes, Andorre, 
Beille et Luchon.» 
De telles initiatives sont encore rares 
et dépendent des territoires plutôt 
que des stations elles-mêmes. Le 
parc régional des Pyrénées-Orien-
tales a ainsi été choisi pour rece-
voir un financement européen de 
1,3 million d'euros afin de mettre 
en place un plan de mobilité douce, 
dont les actions devraient être dé-
voilées en mars prochain. Sur les 
stations en elles-mêmes, la moder-
nisation des équipements de pro-
duction de neige n'aurait qu'un im-
pact marginal selon le chercheur.  
L'accent pourrait plutôt être mis sur 

Et si, pour réduire l'impact environne-
mental des stations de ski, il fallait di-
versifier leurs activités ? «La clientèle ne 
veut plus skier toute la journée», observe 
Vincent Vles. «Elle veut du confort et des 
activités diverses.»  Après 10 ans d'ar-
rêt d'activité du fait du faible enneige-
ment, la station de moyenne altitude du 
Mas de la Barque dans les Cévennes s'est 
transformée en une station "de pleine  
nature". Un nouvel investissement a 
permis de démonter les installations 
de ski alpin et de construire une ving-
taine de gîtes. Ouverte toute l'an-
née, la station propose des activités 
adaptées à chaque saison comme le 
ski de fond ou le traineau à cheval en  
hiver et le ski à roulette ou le VTT en été. 
«Cela maintient une activité dans la mon-
tagne mais cela ne compense pas la perte 
d'emploi», tempère Vincent Vles. D'autres 
territoires parient également sur la diver-
sification. La vallée du Louron, dans les 
Hautes-Pyrénées, a développé un tou-
risme basé sur les thermes et les randon-
nées d'été. Dans les Pyrénées-Orientales, 
la station des Angles a elle, investi dans 
les sentiers de randonnées, de VTT et de 
raquettes. 
Quoi qu'elles tentent pour réduire leur im-
pact environnemental, les stations de ski 
devront être accompagnées financière-
ment. «Les communes de montagne sont 
déshéritées. Elles n'ont pas les reins assez 
solides pour investir différemment. Elles ne 
peuvent bouger que si on les y aide», as-
sure Vincent Vles. Un investissement qui 
pourrait se chiffrer en millions d'euros par 
station. 

la rénovation des bâtiments vieillissants 
pour améliorer leur efficacité énergétique. 
«Aucun plan n'a réussi jusqu'à présent», 
souligne Vincent Vles. «Les aides fiscales ne 
s'appliquent pas aux résidences secondaires 
en stations. Les particuliers ne peuvent ou 
ne veulent pas investir pour rénover leurs 
biens.»  

 /// Par Gael Cérez

Écologie : les stations ne déclarent pas forfait

ADAPTATION. Les enjeux environnementaux posent un double déf i aux stations de ski 
pyrénéennes : faire avec la raréfaction de la neige et réduire leur propre impact carbone. 
Entre diversif ication des activités et mises en place de plans d'écomobilité, Vincent Vles, 
spécialiste des aménagements touristiques en montagne, fait le tour des solutions. 

 DES ENJEUX ÉCONOMIQUES IMPORTANTS
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 L'EMPREINTE DE L'HOMME SUR LA MONTAGNE

Sources : Observatoire pyrénéen du changement climatique, 
Mountain riders, Mountain Wilderness
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www.skivoiturage.com

Pour votre trajet, vous pouvez opter pour le covoiturage. Certains sites  
proposent des voyages uniquement à destination des stations de ski.  
Parmi eux, on retrouve Skivoiturage.com. Cette plateforme met en contact 
des skieurs conducteurs et passagers. Le plus par rapport aux sites de  
covoiturages traditionnels : les conducteurs doivent également informer les 
passagers des dispositifs dont il dispose pour transporter le matériel de ski. 

Aujourd’hui, de plus en plus de stations décident de minimiser leur impact sur l’environ-
nement. Pour les recenser, le label Flocon Vert a été créé par Mountain Riders, une as-
sociation qui mène des actions de sensibilisation en faveur du développement durable 
en montagne. Pour être éligible, une station doit répondre à une quarantaine de critères 
(gouvernance, transport, énergie, aménagement, eau, déchets, social, territoire), établis 
par 70 structures expertes. Les passionnés de ski peuvent donc se rendre sur le site Internet 
du label pour connaître les lieux où skier tout en respectant autant que possible l’environ-
nement. 

Chaque année, à la même période, des kilomètres 
d’embouteillages sur les autoroutes. Et si cette 
fois vous préfériez le train pour rejoindre les sta-
tions de ski ? Lancée par la région Occitanie,  
l’opération Skirail permet de bénéficier d’un 
billet TER aller-retour ainsi que d’un forfait  
remontées pour une journée  à prix cassé, dans les sta-
tions pyrénéennes. Disponible dans les gares et aux  
distributeurs de billets de train, l’offre donne droit 
à 50% de réduction sur le trajet et 10 à 50% sur le 
forfait. 

Adeptes du ski hors-piste ? Il faut savoir que 
cette activité peut mettre en danger la faune 
sauvage et représente un réel défi pour sa pro-
tection, notamment en raison de son carac-
tère imprédictible. Face à l’arrivée des sportifs,  
les animaux fuient. Ils perdent ainsi de l’éner-
gie, ce qui peut mettre leur vie en danger. Pour  
protéger la faune locale, il est donc préférable 
d’éviter de skier en zones sensibles, et particu-
lièrement en forêt, lieu de refuge des animaux. 
Pour aller plus loin, il existe des skis, snowboards 
et tenues fabriqués à partir de matériaux éco-
logiques (fibres de chanvre, polyester et plas-
tiques recyclés, vernis à base d'eau, bambou, 
bois durable).
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 CHOISIR UNE STATION ENGAGÉE 

 PRENDRE LE TRAIN SKIERAUTREMENT

  PRIVILÉGIER LE COVOITURAGE 

SEMAINE

LES

DE LA

Pour aller plus loin, la 
rédaction met en lumière 
des initiatives sur le thème 
de la semaine. Des idées 
et des bons plans pour 
profiter de la montagne 
tout en la préservant.
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"La vie enfuie 
de Matha K."
Retrouvée dans la remorque 
d’un camion en Allemagne à 
la frontière polonaise, Martha 
est incapable de se souvenir 
de son identité. Personne ne 
sait comment elle est arrivée 
là. Son amnésie est totale. Et 
quand on lui présente son mari 
et son fils, quand tout prouve 
qu’ils sont sa famille, elle 
rentre près du lac d’Annecy et 
découvre sa vie passée.
Paru le 2 février

Gagnez un livre* en envoyant un mail 
à : redaction@lejournaltoulousain.fr  
Mettre en objet : Jeu Week-ends.   
*Dans la limite des stocks disponibles

LIVRE

CONCOURS

 @bricebacquet

Voyeurisme artistique au musée
INTIME. Jusqu’à mi-avril, au musée des Augustins, l’exposition 
"Fenêtre sur cours" est une invitation au voyage. À travers elle, les visiteurs 
s’immiscent dans l’espace privé des cloîtres et des patios. Une excursion 
privilégiée dans des lieux habituellement dissimulés. 

 /// Par Brice Bacquet

Jeudi 30 mars, le musée des Augustins organise "La Nuit des cours" à partir de 
19h en collaboration avec l’Institut supérieur des arts de Toulouse. Les étudiants 
des beaux-arts, en résidence artistique, et leurs camarades du spectacle vivant 
investiront le cloître et les salles du musée pour jouer sur les thèmes abordés par 

l’exposition : architecture, liens sociaux et rapport à l’espace. 

L’ISDAT S’INVITE AU MUSÉE

«Tout le monde s’y retrouve, ce 
n’est pas une exposition érudite 
pour érudits», insiste Axel Héme-
ry, le commissaire de l’exposition 
et conservateur du musée des 
Augustins. "Fenêtre sur cours" 
est à la croisée des époques et 
des styles. De la Renaissance au 
XXe siècle, les dédales aménagés 
de l’église des Augustins trans-
portent le visiteur au gré des  
découvertes. Dès ses premiers 
pas, ils plongent dans les patios et 
les atriums. 
«Les tableaux exposés sont très 
différents les uns des autres  
et n’ont presque rien à voir entre 
eux. Le fil conducteur est le  
regard sur un espace particulier : 
les cours intérieures, du palais  

à la ferme», raconte Axel  
Hémery. Cette approche trans-
versale avait déjà été expérimen-
tée par le passé avec "Ceci n’est 
pas un portrait". Les visiteurs 
étaient alors interrogés sur leurs  
visions du portrait. Cette année,  

le conservateur du musée pousse 
plus loin la logique. Plusieurs pers-
pectives sont ainsi évoquées : 
artistiques, psychologiques, archi-
tecturales, ou sociologiques. «Fina-
lement, c’est plusieurs expositions en 
une seule», résume Axel Hémery.
Rapidement, "le Patio Bleu" de 
Santiago Rusiñol, à l’affiche de 

l’exposition, apparaît. «Je l’ai 
choisi parce que l’artiste incarne 
ce travail de regard sur l’espace. 
Le Catalan, installé à Stiges, s’est 
approprié le patio d’une petite 
maison de pêcheur en le peignant 
sur plusieurs années, avec ou sans 

personnages», décrit le com-
missaire de l’exposition. Dans 
la salle suivante, le ton change 
avec une rétrospective sur les 
cloîtres, dont celui des Augus-
tins, en proie au modernisme. Au 
milieu des œuvres, une borne in-
teractive permet de découvrir ou  
redécouvrir les galeries fermées 

des églises et des couvents  
toulousains. Le musée multi-
plie les approches ludiques pour  
intéresser l’œil du spectateur. 
Le conservateur des Augustins 
souhaite ainsi sortir le visiteur de 
l’état attentif par lequel il subit 
«une démonstration trop évidente 
de l’art.» 
D’une salle à l’autre, les cu-
rieux sont immergés dans les 
splendeurs des cours de palais  
imaginées et exagérées ; des 
villes en proie aux transforma-
tions industrielles ; de fermes, 
de maisons de campagne ; des 
espaces de vie où la sociabili-
té s’opère. L’exposition devient 
alors une réflexion sur le rôle de 
ces espaces dans les sociétés,  
et se clôture sur la cour comme 
objet d’Histoire. 
«Que les cours soient mélanco-
liques, solitaires, joyeuses, ou en-
core imaginaires, cette exposition 
est une invitation à les découvrir», 
conclut Axel Hémery. 

« Le f il conducteur est le regard 
sur un espace particulier : les cours 

intérieurs, du palais à la ferme »
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JEUX
CONCOURS

"Révoltons-nous" 
Nous les citoyens, que sommes-
nous ? TOUT. Que pesons-nous 
avec nos indignations ? RIEN. 
Les politiques, à Paris, sont-ils 
responsables de cette situation ? 
Non ! Le problème, c’est NOUS. 
C’est bien nous qui avons pro-
longé un système hors-sol en 
n’imposant pas notre voix. La 
solution, c’est donc NOUS ! Que 
faire ? Commencer par agir sur 
SOI ! Vous avez mieux que du  
pouvoir : de la puissance ! Cer-
tains leaders tentent de vous 
convaincre qu’ils peuvent tout 
accomplir, je voudrais vous per-
suader que c’est vous qui pouvez 
tout accomplir.
Paru le 9 février

Gagnez ce livre* en envoyant un mail à : 
redaction@lejournaltoulousain.fr  
Mettre en objet : Jeu Week-ends.   
*Dans la limite des stocks disponibles

LIVRE

CONCOURS

Jusqu’au 17 avril au musée des 
Augustins. Tous les jours sauf 
le mardi de 10h à 18h, nocturne 
le mercredi jusqu’à 21h. Plein 
tarif : 8 €. Tarif réduit : 5 € et 
gratuité pour les moins de 18 
ans. Ateliers thématiques et 
visites guidées à retrouver sur 
www.augustins.org. 

 INFOS PRATIQUES
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«Benvenuti», entend-on sitôt 
le seuil de la boutique Les Ma-
quisardes franchi. Emilie Dinet 
et Lucie Delbos, les cogérantes 
de l’épicerie fine située rue des 
Tourneurs, ont tôt fait de plan-
ter le décor. Il est des choses 
avec lesquelles on ne plaisante 
pas en Corse : les traditions et la 
nourriture. Les deux jeunes filles 
avaient à cœur d’en faire leur 
étendard. Et en parlant d’éten-
dard, «il est important de savoir 
que le drapeau corse, officiel de-
puis 1982, doit impérativement 
afficher le profil gauche», glisse 
Lucie Delbos, passionnée de son 
sujet. 
Toutes les deux originaires de l’île 
par leur mère, «qui ont épousé des 
"pinzutu", comprenez des étran-
gers», elles se sont rencontrées 
par hasard. «Nous travaillions 
en tant que vendeuses dans deux 

boutiques adjacentes du centre de 
Toulouse et nous avons sympathi-
sé, au point de nous apercevoir de 
nos racines communes», se rap-
pelle la première… «Et de nous 
rendre compte que nous aspirions 
à ouvrir notre propre affaire», 
termine la seconde. C’est donc 
tout naturellement qu’elles se 
retrouvent sur l’idée d’une bou-
tique de produits typiques, éla-
borés en Corse. «Une passion que 
nous partageons», précise Émilie 
Dinet. 
Et il a d’abord fallu refaire l’édu-
cation des Toulousains quant aux 
spécialités insulaires, la plupart 
étant spéculées sur des idées 
reçues. «Le saucisson d’âne par 
exemple, n’est pas un produit 
local. C’est pour répondre à une 
demande des touristes que les 
Corses l’ont créé», explique Lu-
cie Delbos. Les véritables spé-
cialités, celles trônant sur les 
étagères de la boutique, restent 
la charcuterie, la bière, le vin, le 
fromage et les canistrelli, une 
sorte de biscuits secs. «Nous les 
faisons toutes venir directement 
de l’île puisque nous ne travail-
lons qu’avec des artisans locaux. 
Nous nous rendons en Corse plu-

 /// Par Séverine Sarrat

Une île et des tentations
BON APPETITU. Depuis octobre, un petit bout de Corse est accessible 
en centre-ville de Toulouse. Les Maquisardes, épicerie f ine de produits 
artisanaux élaborés sur l’Île de beauté, propose de nombreuses 
références uniques dans la ville rose.

sieurs fois par an pour les rencon-
trer et rechercher de nouvelles 
références à exposer sur nos 
étagères.» Pour chacun des 250 
produits présentés dans le ma-
gasin, les deux complices sont 
capables d’en retracer l’histoire 
et la provenance exacte. Le midi, 
elles proposent également des 
plateaux dégustation, des sand-
wichs, des soupes et des tartines, 
sur mesure, pour mieux goûter 
et «se rendre compte de la qualité 
des produits.» Des confitures de 
myrte, de clémentine ou de châ-
taigne, des chutneys divers, aux 
ketchups tomates ou oignons 
et autres jambons, saucissons 
ou pâtés, en passant par le fro-
mage frais tel le brocciu, rien ne 
manque, et surtout pas la quali-
té. Ce qui fait d’ailleurs la fierté 
des cogérantes. «Fières et têtues, 
de vraies Corses» s’amusent-
elles, en se remémorant le par-
cours sinueux qu’elles ont arpen-
té pour ouvrir leur épicerie fine. 
Mais comme on dit en Corse, 
«les Maquisardes, elles sont trop  
mac !»

Grande soupe + boisson : 6.50€.
Sandwichs ou tartines sur mesure + boisson : 7€

LES TARIFS
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 @severine_sarrat

Les Maquisardes
13 rue des Tourneurs à Toulouse
05.62.89.78.30
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VOS ANNONCES LÉGALES DANS VOTRE HEBDO
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

N'hésitez
plus !

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2017, fixe le prix de la ligne à 4.15€ HT pour le département de la Haute-Garonne.

UN PLAN MARSHALL POUR LE BTP RÉGIONAL
Chef de file du développement économique, la Région a mis en place en 2016, un plan massif d’investissement public pour soutenir l’emploi dans les secteurs du bâtiment

et des travaux publics. Ce “plan Marshall” permettra d’injecter plus de 880 M€ pour accélérer la réalisation de grands chantiers et en impulser de nouveaux.

PLAN RÉGIONAL DE SOUTIEN AU BTP – LANCEMENT DE NOUVELLES CONSULTATIONS
Dans le cadre de son Plan BTP, la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée lancera prochainement les consultations ci-dessous

avec des modalités les rendant encore plus accessibles aux PME. A consulter sur laregion.fr/les-marches-publics

Département d'exécution Besoins identifiés Compétences 
recherchées

Montant estimé € HT Date de lancement de 
consultation envisagée

Gard Lycée M. Durand à Nîmes - Restructura-
tions et création d'une chaufferie bois Concours de maîtrise d'œuvre 3 100 000,00 € avril-17

Haute-Garonne Divers travaux au lycée polyvalent Charles 
de Gaulle à Muret

Désamiantage, menuiseries, façades et 
voiries et réseaux divers 500 000,00 € mars-17

Haute-Garonne Accessibilité PMR* et divers travaux de 
maintenance au lycée Bellevue à Toulouse

Mise en accessibilité PMR* des bâtiments 
et des espaces extérieurs, reprise du 
réseau incendie, travaux facilitant les 
accès en
toitures pour la maintenance, la réha-
bilitation de façades, le changement de 
menuiseries et l'extension du CDI 2

2 300 000,00 € avr-17

Haute-Garonne
Construction d'un magasin d'archives sur 
le site Cervantès - lycée Roland Garros à 
Toulouse

Lot 1 : Gros œuvre – Réseau – Divers 
; Lot 2 : Charpente métallique – Cou-
verture – Bardage ; Lot 3 : Menuiseries 
extérieures – Serrurerie ; Lot 4 : Plâtrerie 
– Faux plafonds – Menuiseries bois ; Lot 
5 : Peinture – Faïence – Revêtement de 
sol ; Lot 6 : Plomberie – Chauffage – 
Ventilation – Traitement de l’air ; Lot 7 : 
Electricité – Courants forts et faibles ; Lot 
8 : Mobilier

633 300,00 € mai-17

Hérault
Lycée Jean-Monnet à Montpellier- Restruc-
turation de la restauration et extension 
des ateliers

Concours de maîtrise d'œuvre 1 900 000,00 € avr-17

Hérault

Travaux de reconstruction du pont Sadi 
Carnot à Sète (évacuation de l'ouvrage 
métallique actuel, nouvelles fondations, 
fourniture et pose d'un nouveau tablier et 
de nouveaux organes de manœuvre)

Déconstruction et évacuation du tablier 
existant de type Scherzer 
Fourniture et mise en place d'un pont 
routier fixe provisoire 
Génie civil et travaux spéciaux (pieux, 
micropieux, tirants, injections, travaux 
immergés...)
Fourniture et pose d'un nouveau pont 
routier mobile (structure métallique 300 
tonnes, organes de manoeuvre, systèmes 
commandes)
voiries réseaux divers

non publié mars-17

Hérault Travaux de confortement du Môle Saint 
Louis

Fourniture et mise en place d'enroche-
ments de 1ère et hors catégorie par voie 
maritime

1 400 000,00 € avr-17

Hérault Renouvellement d'un remorqueur et d'en-
gins services portuaires

Construction d'un remorqueur de servi-
tude de 8 à 10 tonnes de traction 900 000,00 € mars-17

Hautes-Pyrénées Accessibilité PMR* site externat et câblage 
au lycée Michelet à Lannemezan

Mise en accessibilité PMR* : Aména-
gement de cheminements, mise en 
conformité des escaliers (extérieurs et 
intérieurs), modification des portes exis-
tantes, réalisation d'une signalétique sur 
l'ensemble du site, mise en conformité et 
installation de sanitaires, création d'un as-
censeur et d'un monte-personne, création 
d'une loge d'accueil

493 334,00 € avr-17

Hautes-Pyrénées
Accessibilité PMR*, réfection eau chaude 
sanitaire et douches, câblage informatique 
et divers au lycée Marie-Curie à Tarbes

Réfection des blocs douches/sanitaires 
dégradés, modification de l’installation du 
Système de Sécurité Incendie, réfection 
de la production eau chaude sanitaire, 
mise en conformité électrique mise en 
conformité gaz, réfection des circulations, 
peintures et sol + faux plafond, réfection 
des joints de dilatations, mise à jour de 
l’organigramme des clés, mise en acces-
sibilité du site, intervention sur le poste 
de transformation, câblage informatique 
et mise à niveau du câblage Voix Donnée 
Image, voies et réseaux divers.

1 566 000,00 € mars-17
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Hautes-Pyrénées Accessibilité PMR* et divers au lycée 
l’Arrouza à Lourdes

Mise en accessibilité, réfection des sols et 
siphons de la cuisine pédagogique, mise 
en conformité du réseau électrique

1 115 000,00 € avr-17

Pyrénées Orientales Reprise d'une piste d'athlétisme au Lycée 
Pierre de Coubertin à Font-Romeu

Travaux de voiries réseaux divers / 
chauffage 1 000 000,00 € avril-17

Pyrénées Orientales Lycée Garcia Lorca à Perpignan- Restruc-
turation de l'internat Concours de maîtrise d'œuvre 2 500 000,00 € mai-17

Pyrénées Orientales
Lycée Pierre de Coubertin - Font-Romeu 
- Restructuration et construction de 
l'internat

Concours de maîtrise d'œuvre 5 300 000,00 € mai-17

Tarn
Mise aux normes accessibilité PMR*, 
rénovation de la cour et câblage au lycée 
Lapérouse à Albi

Mise aux normes accessibilité PMR*, 
réfection de la cour, mise aux normes 
sécurité incendie, réfection du câblage 
informatique, et divers travaux (traitement 
de l'humidité et fuites sur réseaux)

935 000,00 € avr-17

Tarn-et-Garonne Accessibilité PMR* et divers au lycée Bour-
delle à Montauban

Travaux de mise en conformité à l'acces-
sibilité PMR*, levée d'observations sur le 
rapport triennal du Système de Sécurité 
Incendie dont mises à jour des plans 
d'évacuation.
Réfection du réseau eaux usagées des 
logements, traitement des infiltrations 
en toitures et détériorations intérieures 
associées, remplacement des stores défec-
tueux, travaux de sécurisation des accès 
en toitures, remplacement des détecteurs 
ioniques, réfection des sols et faïences en 
cuisine, réfection des menuiseries, travaux 
d'amélioration du confort thermique

1 900 000,00 € avr-17

Tarn-et-Garonne
Construction de bâtiments pour l’Institut 
de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) de 
Montauban

Construction de  8 salles de travaux 
pratiques, 4 salles de travaux pratiques 
et locaux annexes, locaux d'accompagne-
ment (administration, bureaux formateurs, 
locaux communs et locaux annexes), 
désamiantage, démolition.

1 700 000,00 € avr-17

Tarn-et-Garonne
Mise aux normes accessibilité et travaux 
de maintenance dont laverie au lycée 
Michelet à Montauban

Mise en conformité accessibilité PMR*, 
réfection totale de la laverie au service 
restauration (équipements et local), 
construction d'une salle de conseil, tra-
vaux de réfection des toitures, réfection 
des peintures des salles de classes, avec 
enlèvement des existantes au plomb, 
autres travaux d'entretien (sols carrelés 
des salles de sciences à remplacer)

910 000,00 € mai-17

PMR* : Personnes à Mobilité Réduite

MARCHÉ PUBLIC

Identification de la collectivité 
contractante : Commune de Lagar-
delle-sur-Lèze (31870)

Nature du Marché : Marché de travaux 
Objet : Construction atelier municipal
Critères d’attribution : valeur tech-

nique 55 % ; prix 45 %
Procédure : Procédure adaptée Art. 28 

Code des Marchés Publics 
Attribution du marché :
 Lot n°1 VRD : Sté STBE pour un mon-

tant de 44.848,00 € H.T.
 Lot n°2 Gros oeuvre : Sté PERUSIN 

pour un montant de 125.900,00 € H.T.
Lot n°3 Charpente métallique-Bar-

dage : Sté T METAL pour un montant de 
83.500,00 € H.T.

Lot n°4 Serrurerie : Sté BATI FEU pour 
un montant de 16.326,00 € H.T.

Lot n°5 Menuiseries extérieures : 
Sté SANCHEZ L. pour un montant 
7.739,00  €  H.T.

Lot n°6 Menuiseries intérieures : 
Sté A. BONADEI pour un montant de 
10.500,00  € H.T.

Lot n°7: Plâtrerie/Faux-plafonds : 
Sté OLIVEIRA pour un montant de 
11.600,00  € H.T.

Lot n°8 Electricité : Sté EEGI BRUNET 
pour un montant de 24.000,00 € H.T.

Lot n°9 Chauffage/Ventilation : Sté 
CLIM&CHAUFF pour un montant de 
40.577,47 € H.T.

Lot n°10 Peinture : Sté LORENZI pour 
un montant de 4.500,00 € H.T.

Lot n°11 Carrelage/Faïence : Sté LACAZE 
pour un montant de  11.500,00  €  H.T.

Lot n°12 Cuisine : AVIVA CUISINES 
pour un montant de 3.698,55 € H.T.

Date d’envoi de l’avis de publica-
tion  : Lundi 6 février 2017

S.E.L.A.R.L. 
LA CLE DES CHAMPS 

Société Avocats 
62 rue des Agriculteurs 81000 ALBI

Suivant acte sous seing privé en date du 
27 janvier 2017, enregistré à TOULOUSE 
SPFE TOULOUSE 3, le 8.2.17 dossier 2017 
07089 références 2017 A 01853, , il a été 
constitué, une société représentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LA PIERRE BLANCHE 
Siège social :  17, Le Ponchut  31460 

MAUREVILLE 
Objet social : 
 - à titre principal, Entreprise de tous 

Travaux Agricoles à façon et travaux ru-
raux

- à titre secondaire, l’activité de trans-
port public routier de marchandises, de 

loueur de véhicules avec conducteur des-
tinés au transport de marchandises.

Apports : 
 - Apport d’un fonds de commerce de 

travaux agricoles exploité à MAUREVILLE 
(31460), le Ponchut  par M. Jean-Pierre 
VALETTE, domicilié au 17, Le Ponchut 
31460 MAUREVILLE, pour l’exercice du-
quel il est immatriculé au RCS de TOU-
LOUSE  n° 323 818 781, évalué à la 
somme de 278.900 €, rémunéré moyen-
nant l’attribution à l’apporteur de 2.789 
actions de 100 € de nominal émises par 
la SAS LA PIERRE BLANCHE. La date d’en-
trée en jouissance du fonds apporté a été 
fixée au 1er janvier 2017.

- Apport d’un fonds de commerce de 
transport public routier de marchandises et 
de déchets dangereux et non dangereux, 
de loueur de véhicules avec conducteur 
destinés au transport de marchandises 
connu sous le nom « VALETTE Blandine 
TRANSPORT » et exploité à MAUREVILLE 
(31460) lieudit « le Ponchut  » par Mme 
Blandine VALETTE domiciliée au 17, Le 
Ponchut 31460 MAUREVILLE pour l’exer-
cice duquel elle est immatriculée au RCS 
de TOULOUSE n° 341 457 224, évalué à la 
somme de 133.600 €, rémunéré moyen-
nant l’attribution à l’apporteur de 1.336 
actions de 100 € de nominal émises par 
la SAS LA PIERRE BLANCHE. La société 
en aura la jouissance à compter de son 
inscription au registre des transporteurs à 
la préfecture.

Capital social :  412.500 euros 
Durée de la société : 50 années
Le Président est Mme Blandine VA-

LETTE née le 7 novembre 1958 à TOU-
LOUSE (31) demeurant «  17, Le Ponchut 
» 31460 MAUREVILLE

Le Directeur Général est M. Jean-
Pierre VALETTE, né le 29 décembre 1957 
à TOULOUSE (31) demeurant «  17, Le 
Ponchut  » 31460 MAUREVILLE

Admission aux assemblées et droit 
de vote : Chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives par lui-
même ou s’il veut se faire représenter par 
un autre associé. Chaque associé dispose 
d’un pouvoir de décision proportionnel à 
la part de capital qu’il détient

Clauses statutaires : Les cessions 
d’actions sont soumises à agrément don-
né par décision de l’assemblée générale

La société sera immatriculée au RCS de 
TOULOUSE (31).

Les créanciers des fonds apportés au-
ront un délai de dix jours à compter de 
l’insertion au BODACC afin de déclarer 
leur créance auprès du greffe du tribunal 
de commerce de TOULOUSE.

Pour avis et mention,
Le Président.

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en  date du 01/02/2017, il a été constitué 
une Société à responsabilité limitée au ca-
pital de 6000€ présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : MONALYSA
Objet : vente de mobilier et matériaux 

en décoration, conseil en décoration
Siège social : 39 chemin de la Le-

vrette-31200 Toulouse
Durée : 99 ans
Gérance :  Madame ARILLA Christelle et 

Monsieur ARILLA Yoann demeurant : 2 bis 
impasse des jardins - 31140 AUCAMVILLE

Immatriculation : RCS Toulouse. 

VOXEL
Société d’Avocats

57 Boulevard de l’Embouchure
 Central Parc – Bâtiment A – 

B.P. 32336
31021 TOULOUSE Cedex 2

Tél : 05 62 72 38 38 
Fax : 05 62 72 55 55

www.voxel-avocats.fr

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date, à TOULOUSE, du 6 février 2017, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : FC Gestion
Forme sociale : Société A Responsa-

bilité Limitée
Siège social : 70 Avenue de Game-

ville  - 31650 SAINT ORENS DE GAME-
VILLE.

Objet social : En France ou à l’étran-
ger  : l’achat, la vente et l’exploitation, 
directement ou indirectement par loca-
tion-gérance, en magasin spécialisé, de 
fonds de commerce de librairie, papeterie, 
carterie et fournitures de bureau, dépôt 
de presse, journaux et revues, bimbelote-
rie, loterie et jeux divers, sans que cette 
liste puisse être considérée comme limita-
tive ou exhaustive.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au R.C.S.,

Capital social : 1.000 €,
Gérance : Monsieur François GASTOU, 

demeurant 70 Avenue de Gameville – 
31650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE.

Immatriculation de la Société au R.C.S. 
de TOULOUSE

La Gérance.

Aux termes d’un acte SSP en date du 
31/01/2017 il a été constitué une société

Dénomination sociale : MERCURY AC-
CESS SAS

Siège social : 35 bis route de bessieres, 
31240 L’UNION

Forme : SASU
Capital : 200 Euros
Objet social : consultations et conseils 

en investissements immobiliers et com-
merciaux conseils en image, dévelop-
pement de marques, audits, services en 
communication, déploiement marketing. 
Organisation d’événements travail en ré-
seau, partenariat et contributions à tout 
réseau ou structure de commercialisation 
publique ou privée

Président : Monsieur JONATHAN AZOU-
LAY demeurant : 2 impasse des horten-
sias, appt C13, 31200 Toulouse élu pour 
une durée indéterminée

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Toulouse.

Avis de Constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

- FORME : Société civile immobilière
- DENOMINATION : RBS
- SIEGE SOCIAL : 48 Route de Graten-

tour 31140 PECHBONNIEU
- OBJET : Location et gestion de biens 

immobiliers
- DUREE : 99 années
- CAPITAL : 1 000 euros
- APPORTS EN NUMERAIRE :1 000 euros 
-GERANCE : Sevgi AKIN demeurant 48 

Route de Gratentour 31140 PECHBON-
NIEU

-IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

 
Pour avis,

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 24 janvier 2017, 
il a été consitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière 

Dénomination sociale : SCI MAZALMET
Siège social : 18, bis rue Garibaldi 

31500 TOULOUSE
Objet social : La société a pour objet 

l’administration et la gestion par voie de 
location ou autrement de tous biens im-
mobiliers dont elle viendrait à être pro-
priétaire, l’acquisition et la vente par 
tous moyens de biens immobiliers, toutes 
opérations financières, mobilières ou im-
mobilières se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social et suscep-
tibles d’en favorsier le développement ou 
la réalisation, à condition d’en respecter le 
caractère civil.

Durée de la société : 99 années à 
compter de la date l’immatriculation de la 
société au registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 100 euros en numéraires
Gérance : Monsieur Cédric SPIAGGIA 

demeurant 18, bis rue Garibaldi à TOU-
LOUSE (31500) et Monsieur Patrick ATTAL 
demeurant 20 rue Alfred Duméril à TOU-
LOUSE (31400)

Clause relatives aux cessions des 
parts  : Dispense d’agrément pour cession 
à associés. Cession à des tiers non asso-
ciés : Agrément préalable de la collectivi-
té des associés statuant à la majorité des 
trois quart des voix des associés présents 
ou représentés.

Immatriculation de la société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

Pour avis, La gérance.

Suivant acte SSP en date du 02/01/2017, 
il a été constitué une SCI. Dénomination : 
SCI METALLICA TLS. Objet : ACQUISITION, 
GESTION ET ADMINISTRATION DE BIENS 
IMMOBILIERS. Siège social : 40 route de 
grenade 31700 BLAGNAC. Capital : 100 €. 
Durée : 99 ans. Gérance: M. Herve MOLE-
RO, 40 route de grenade 31700 BLAGNAC. 
Immatriculation RCS TOULOUSE. 

Par acte sous seing privé en date du 27 
janvier 2017, il a été constitué une SARL 
présentant les caractéristiques suivantes:

Forme : Société à responsabilité limitée
Dénomination : ABRACADABRA ARCHI-

TECTURES
Siège: 6 rue coupefer 31300 Toulouse
Objet : profession d’architecte et d’ur-

baniste, maître d’œuvre
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 3 000 € en numéraire divisé 

en 300 parts
Gérance pour une durée illimitée : Ma-

demoiselle Astrid Leglaive, domiciliée 4 
rue d’Aubuisson 31000 Toulouse et Mon-
sieur Mathieu Motreff, domicilié 47 grande 
rue Nazareth 31000 Toulouse

Immatriculation au RCS de Toulouse

SCP 
« Bertrand FABRE, 
Isabelle PUJOL et 

Philippe CHALLEIL,
notaires associés »

56 RUE DU PRÉSIDENT WILSON
31220 CAZERES SUR GARONNE

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Bertrand 
FABRE, Notaire associé à CAZERES SUR 
GARONNE (31220), le 3 février 2017, a 
été constituée une société civile immobi-
lière ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition 
par voie d’achat ou d’apport, la proprié-
té,la mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. Et acces-
soirement, la construction et la vente de 
ces immeubles construits.

La dénomination sociale est : GGDL.
Le siège social est fixé à : LHERM 

(31600), 20 chemin Larrieu.
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : 

CENT EUROS (100,00 EUR) constitué uni-
quement d’apports en numéraire.

Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Les premiers gérants de la société sont: 
Monsieur Gilbert Vincent François GIL, 
demeurant à LHERM (31600), 20 Chemin 
Larrieu et Monsieur Jean Philippe Denis 
Luc GRANIER de LILLIAC, demeurant à 
LHERM (31600), 112 Route de Rieumes.

La société sera immatriculée au RCS de 
TOULOUSE.

POUR AVIS,
Le Notaire.

CONSTITUTIONS
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S.C.C.V. IGE  
SOCIETE CIVILE 

DE CONSTRUCTION VENTE
AU CAPITAL DE 1 500 euros

SIEGE SOCIAL : 5 Rue des Ormes
31320 CASTANET TOLOSAN
819 230 509 RCS TOULOUSE 

Par décision du 31 décembre 2016, les 
associés, statuant au vu du rapport du li-
quidateur ont,

- approuvé les comptes de liquidation,
- donné quitus au Liquidateur et déchar-

gé de son mandat,
- prononcé la clôture des opérations de 

liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-

sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE.

Pour avis, le liquidateur.

S.C.C.V. IGE  
SOCIETE CIVILE 

DE CONSTRUCTION VENTE
AU CAPITAL DE 1 500 euros

SIEGE SOCIAL : 5 Rue des Ormes, 
31320 CASTANET-TOLOSAN
819 230 509 RCS TOULOUSE

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 24 
décembre 2016, il résulte que :

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour, et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur Monsieur BOU-
CHAYA Ishaya, demeurant 3 Place de l’En-
clos 31380 GARRIDECH avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au        
5 rue des Ormes, 31320 CASTANET TO-
LOSAN, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE

Transfert de Siège Social

Aux termes de l’Assemblée générale ex-
traordinaire du 18 août 2016 de la société 
SCI INOGEST, société civile immobilière 
au capital de 1524.49 euros, siège so-
cial  : 1 impasse du Donjon, 91000 EVRY, 
RCS EVRY n°381 659 309. Il a été décidé 
de transférer le siège social de la société 
à compter du 18 août 2016 et de modifier 
l’article des statuts en conséquence. An-
cienne mention : 1 impasse du Donjon, 
91000 EVRY. Nouvelle mention : 1 che-
min Gleyses,31670 LABEGE. Objet social : 
GESTION DE BIENS IMMOBILIERS. Durée 
pour laquelle la société a été constituée  : 
99 ans. Il a été décidé de modifier les gé-
rants de la société. Ancienne mention  : 
anciens gérants :M Stephane PIERONI, 
1 impasse du Donjon 91000 EVRY. Nou-
velle mention : nouveaux gérants: M Sté-
phane PIERONI 1 chemin Gleyses 31670 
LABEGE; M Charles-Eric PIERONI 23 rue 
des Amandiers 31750 ESCALQUENS, et 
Monsieur Marc-André PIERONI, 1 Chemin 
Gleyses 31670 LABEGE. 

Pour avis,  

  Forme : SAS. Dénomination : EVO-
LUENCE au capital de 5000 €, 818 186 
611 RCS TOULOUSE. L’AG du 02/02/2017 
a décidé de transférer le siège social de la 
société du 8, rue Pharaon 31000 Toulouse 
au 1 place du Capitole 31000 Toulouse à 
compter du 06/02/2017. Modifications au 
RCS TOULOUSE.                 

ZERBER 
SARL au capital de 376000 €

Siège social : 100, Rue Du Dôme 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

808741375 RCS de NANTERRE 

Par AGE du 24/01/2017, il a été décidé 
de transférer le siège social au 17, Allée 
De L’oisans 31770 COLOMIERS, à compter 
du 24/01/2017.

Gérance : CYRILLE ZELLER 17, Rue De 
L’oisans 31770 COLOMIERS

Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de TOULOUSE.

VOXEL
Société d’Avocats

Central Parc – Bâtiment A
57, Bd de l’Embouchure 

31200 TOULOUSE
Tél : 05 62 72 38 38 
 Fax : 05 62 72 55 55 
www.voxel-avocats.fr

DECILOGIC 
Société A Responsabilité Limitée

Au capital de 50.000 euros  
Siège social : 24, rue Théron de
 Montaugé – 31200 TOULOUSE
434 066 213 R.C.S. TOULOUSE

Aux termes d’une délibération en date 
du 16 janvier 2017, la collectivité des as-
sociés a pris acte de la décision prise par 
Monsieur Eric MAUVAIS de démissionner 
de ses fonctions de gérant à compter du 
6 février 2017 et a nommé en qualité de 
nouveau gérant Jean-François BONNE-
CHÈRE, demeurant 113 Boulevard Clé-
menceau – 59510 HEM, pour une durée 
indéterminée, à compter du 6 février 
2017.

Pour avis. 
Le gérant.

MORNING  
Société par actions simplifiée

Au capital de 946.420 € 
Siège : ZA Descaillaux

31430 SAINT ELIX LE CHATEAUN
RCS TOULOUSE (31) 792 235 061 

Les associés, réunis le 31/01/2017, ont 
décidé, à effet de ce même jour de nom-
mer :

En qualité de Président, pour une durée 
indéterminée, M. Richard POUILLAUDE, 
né le 28/09/1964 à SAINT-QUENTIN, de-
meurant à TOULOUSE (31000), 22 rue du 
Languedoc, en remplacement de M. Eric 
CHARPENTIER, Président révoqué.

En qualité de Directeur Général, pour 
une durée indéterminée, M. Frédéric SE-
NAN, né le 14/01/1968 à PARIS, demeu-
rant à LAUZERVILLE (31650), 27 coteaux 
de la tuilerie, en remplacement de M. 
Christian PINSON, Directeur général dé-
missionnaire.
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VENTE AUX ENCHÈRES

 Maître Colette FALQUET
Avocat à TOULOUSE

8, Rue Bouquières 31000 TOULOUSE
Tel 05.61.53.10.60 - Fax 05.62.26.44.94

e-mail : avocats@falquet-co.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
JEUDI 23 MARS 2017 à 14H00

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE TOULOUSE
PALAIS DE JUSTICE – 2, ALLEES JULES GUESDE 

MAISON AVEC PISCINE 
TERRASSE COUVERTE ET GARAGE

A
AUTERIVE

94, chemin de Quilla

MISE A PRIX : 
64.400,00 EUROS 

A LA REQUETE DE : CREDIT IMMOBILIER DE France DEVELOPPEMENT dont le 
siège social est 26/28 rue de Madrid à 75008 PARIS.

Ayant Maître C. FALQUET pour Avocat.
DESIGNATION & DESCRIPTION DES BIENS : Une maison de plain-pied avec 

piscine, vaste terrasse couverte,  combles partiellement aménagés et garage située 
à AUTERIVE 94, chemin de Quilla cadastrée section S, numéro 2213, pour une conte-
nance de 7 a 47 ca.  Elle comprend une entrée, une salle de séjour, une cuisine, 3 
chambres, WC, salle de bains, buanderie, une petite cave. La maison est équipée 
d’un chauffage central au gaz et reliée au tout à l’égout. 

Outre les charges, clauses et conditions du cahier des conditions de vente. 
Les frais de poursuites de vente sont payables en SUS du prix de vente, outre la 

TVA le cas échéant.
Fait à TOULOUSE, le 7 février  2017
Maître C. FALQUET 
Avocat signé
Seuls les Avocats au Barreau de TOULOUSE peuvent soutenir les enchères.
S’adresser, pour tous renseignements :
1°) à Maître Colette FALQUET
8, rue Bouquières à TOULOUSE - Tel : 05.61.53.10.60
2°) Le cahier des conditions de la vente n°16/00172  peut être consulté au Greffe 

du Tribunal de Grande Instance de TOULOUSE aux jours et heures prévus à cet effet, 
au Cabinet de l’avocat poursuivant ou sur internet www.info-encheres.com.

3°) et sur les lieux, pour visiter : MERCREDI 8 MARS 2017 DE 14 H 30 à 15 H 30

TRANSFERTS 
DE SIÈGE

NOMINATIONS 
DE GÉRANT(S)

SCI ELIETTE  
Siège : 9 rue Urbain Vignères
31340 VILLEMUR SUR TARN 
 Capital social  : 106714,31 € 

 RCS TOULOUSE : 414 921 650

Suivant délibération de l’assemblée gé-
nérale ordinaire  en date du 07/02/2017, 
les associés ont décidé de : 

 Nommer Mme Nathalie BURGARD, 
épouse de M. Didier LE BOULC’H demeu-
rant à CASTELGINEST (31780) 18 rue de 
l’Arenal et ce à  compter du 07/02/2017  
en qualité de co-gérante de la SCI ELIETTE 
sans limitation de durée.  

- Les fonctions de M.Patrick BURGARD 
en qualité de co-gérant de la SCI sont 
maintenues.

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE 
 

Pour avis,
 La Gérance 

LES DELICES 
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 1 000 €
Siège social : 5 Place Arnaud 
Bernard -  31000 TOULOUSE
809 616 519 RCS TOULOUSE

Modification du Dirigeant

Par délibération en date du 1er février 
2017, les associés de la société LES DE-
LICES, prenant acte de la démission du 
président, Monsieur NEMRI Ali, nomment 
en remplacement à compter du 1er février 
2017, pour une durée d’UNE ANNEE:Mon-
sieur SAIDI Yacine. Demeurant 6 Rue des 
Arbustes, Appartement 84, 31500 TOU-
LOUSE

L’article 32 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis et insertion.

Forme : SARL Cabinet AZELI immobilier 
au capital de 7500 €.Dénomination : Cabi-
net AZELI immobilier. Siège social : 23 bd 
des minimes 31200 Toulouse 533758140. 
L’associé unique du 01/07/2016 a approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur de sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 01/07/2016 RCS Toulouse. 

LIQUIDATIONS

DISSOLUTION

MODIFICATION 
CAPITAL SOCIAL

DIVERS

SASU R.E.J.L. 
OPTIQUE

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

au capital de 18.500 euros
Siège social : 5, rue Lafayette

31000 Toulouse
 RCS TOULOUSE : 502 251 531 

Suivant procès-verbal de décisions de 
l’associé unique en date du 15 novembre 
2016, l’associé unique a décidé une ré-
duction du capital social non motivée par 
des pertes en portant le capital social de 
37.000 euros à 18.500 euros.

L’associé unique a décidé que cette opé-
ration sera réalisée par voie de diminution 
de 370 euros (valeur nominale actuelle de 
chaque action) à 185 euros (valeur no-
minale de chaque action à la suite de la 
réduction de capital) de la valeur des 100 
actions émises par la société. 

L’associée unique a décidé de déléguer 
au Président tout pouvoir pour constater 
l’absence d’opposition à la réduction de 
capital dans les délais légaux et le cas 
échéant, de la réaliser et de modifier les 
articles 6 et 7 des statuts.

Suivant procès-verbal des décisions du 
Président en date du 23 janvier 2017, le 
Président a constaté l’absence d’oppo-
sition à la réduction de capital dans les 
délais légaux et procède en conséquence 
à la réalisation de la réduction de capital 
de manière définitive conformément à la 
décision de l’associé unique en date du 15 
novembre 2016. 

Les articles 6 et 7 des statuts sont mo-
difiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE
 

Pour avis.

ANTONY  
SARL au capital de 7500 euros

Siège social: 3 Ter Route de Toulouse 
31190 AUTERIVE

RCS TOULOUSE 789 597 663 

L’AGE du 31 décembre 2016 a prise les 
décisions suivantes :

- transformation de la société en SAS 
sans création d’un être moral nouveau à 
compter du 31 décembre 2016. La déno-
mination de la société, son capital, sa du-
rée, son objet et la date de clôture de son 
exercice demeurent inchangés.

- nomination en qualité de Président de 
M ANTONY Florian demeurant 300 chemin 
des coumes 31550 CINTEGABELLE. Il est 
mis fin aux fonctions de la gérance du fait 
de la transformation.

Accès aux assemblées et vote : tout as-
socié peut participer aux assemblées sous 
justification de son identité et de l’inscrip-
tion en compte de ses actions. Chaque 
action donne droit à une vois. Le droit de 
vote attaché aux actions est proportionnel 
au capital qu’elles représentent.

Agrément : les cessions d’actions à des 
tiers sont soumises à l’agrément des as-
sociés représentant la majorité absolue 
du capital social.

Mention sera faite au RCS de Toulouse

MASTER ARTIFICES, SAS au capital de 
2 000€, 15 rue Michel Labrousse, 31100 
Toulouse, 808 664 163 RCS Toulouse. 
L’AGE a décidé, le 20.1.2017, de transfor-
mer la société en SARL sans la création 
d’un être moral nouveau. La dénomina-
tion de la société, son capital, son siège, 
sa durée, son objet et la date de clôture 
de son exercice demeurent inchangés. 
Gérance : Mr BIREBENT Bernard, 1055 
Chemin De Lagassine, 31840 Aussonne. 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. Mention au RCS de Toulouse.

M. MILLAR ALFERO Francisco Jose, 
né(e) le 30/05/1979 à Curico, Chili (99), 
demeurant 19 Allée François Verdier 
31000 Toulouse, dépose une requête 
auprès du garde des sceaux à l’effet de 
substituer à son nom patronyme celui de 
MILLAR.

MULLER Aurelie né(e) le 22/03/1987 à 
TOULOUSE dans le département 31 haute 
garonne (France), demeurant 119 Bis 
Chemin De Gaillardie Bat A Apt 8 31100 
TOULOUSE, dépose une requête auprès 
du Garde des Sceaux à l’effet de subs-
tituer à son nom patronymique celui de 
Berger.

Forme : SAS. Dénomination : BOOSTER 
TRAVAUX RENOVATION INTERVENTION 
APRES SINISTRE au capital de : 3000  €. 
SIEGE : 70 RUE DE LA COLOMBETTE 
31000 Toulouse, 793 972 217 RCS TOU-
LOUSE. L’AG, du 02/02/-2017 a décidé 
de modifier la dénomination sociale pour 
adopter celle de EXPRESS BOOSTER TRA-
VAUX RENOV à compter du 06/02/2017. 
Modifications au RCS TOULOUSE.

AINSI QUE de transférer le siège social 
de la société de 70 RUE DE LA COLOM-
BETTE 31000 TOULOUSE au 14 CHEMIN 
DES VIGNES 31850 MONTRABE à comp-
ter du 06/02/2017. Modifications au RCS 
TOULOUSE.

Forme : SAS. Dénomination  : 
ECO²WATCONSEIL au capital de 92 000€  
siège social 8 rue Babinet 31100 Toulouse, 
502 997 182 RCS TOULOUSE. L’AGE, du 
30/12/2016 a décidé l’ouverture d’un éta-
blissement secondaire au 31 allée Jules 
Guesde 31000 TOULOUSE à compter du 
09/01/2017. 

Modifications au RCS TOULOUSE.                           

Rectificatif à l’annonce parue le 20/06/13 
dans le Journal Toulousain N° 568 concer-
nant la SARL RESTAURANT LA TASSE .Il 
convient de lire : « le gérant en date du 
30/12/11 ( et non pas le 31/12/11)a dé-
cidé la dissolution  anticipée de la société 
et sa mise en liquidation amiable à comp-
ter du 30/12/11 (et non pas le 31/12/11). 
Mention au RCS de Toulouse.

Dans l’annonce parue dans Le Journal 
Toulousain du 05/01/2017, concernant la 
société BEXEN, il convient de lire : trans-
fert de siège : Par AGE du 01/01/2017, 
il a été décidé de transférer le siège so-
cial au 7 Avenue Didier Daurat BP 30044 
31702 BLAGNAC Cedex, à compter du 
02/01/2017.

Rectificatif à l’insertion légale du 
02/02/2017 N° 724 concernant la consti-
tution de la société  LACITRANS :

Il faut lire : par acte sous seing privé en 
date du 9 janvier 2017.

OBJET : Il faut lire : loueur de véhicules 
industriels

SIEGE SOCIAL : il faut lire : Villa 43

ATELIER AFRO 
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 57, Rue Bayard

31000 Toulouse 
802 176 537 RCS Toulouse

Avis complémentaire 
de publicité

Suite à l’avis paru dans le n° 719, du 
29/12/2016, il est précisé que le nouvel 
objet social est le suivant : Coiffure mixte, 
tissage, dreadlocks, tresses, fabrication 
et vente de perruques, rajouts, vente de 
produits capillaires et de beauté, vente de 
produits cosmétiques, ainsi que toutes les 
prestations se rapportant à ces activités.

Pour avis.

 Additif à l’annonce parue dans le 
Journal Toulousain N° 723 du 26/01/17 
concernant la SAS LA RESIDENCE, il 
convient d’ajouter: «enregistré au Service 
de la publicité foncière et de l’enregis-
trement Toulouse 3,le 09/01/17, Dossier 
2017 01 556, référence 2017 A 00471».

RECTIFICATIFS

Pour vos demandes de devis :

 09 83 27 51 41

Notre numéro de téléphone :

Notre adresse mail :
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr
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